
 

 

1/ Départ à l’angle de l’av. Jane de Boy et de 
l’av. des goélands.  Suivre le fléchage du 
GR « Pays du bassin d’Arcachon » 

8002 

2/ Passage sur 200m le long de 
la D106 puis prendre à droite 
et passer derrière le chantier 
naval 

4/ A la sortie des prés salés, 
traverser la passerelle 

5/ Traverser le port ostréicole 

6/ Longer la lagune du 
centre de vacances 

3/ Toujours longer le GR à 
travers les prés salés 

7/ Demi-tour à l’entrée de 
la plage d’Arès pour le trajet 
inverse 

Parcours Jane de Boy – 
Ares par les prés salés. 

Trajet en aller-retour 
 

Distance : 9 kms 

Nature du terrain :  
sablonneux et sableux 

Technicité du parcours : 
Aucune (terrain plat) 
 
Difficultés du parcours : 
Aucune 
 
Risques éventuels : 
Quelques crevasses 
dues au ravinement des 
eaux. 
 
Variante :  
 
 
Point d’attention : Par 
fort coefficient de marée 
et par forte pluie, des 
parties du parcours 
peuvent être inondées 

 
 
 
LEXIQUE : 
Technicité du parcours : 
Dénivelé – obstacles – nature du sol 
Difficultés du parcours : 
Effort physique – vitesse d’évolution 
Risques éventuels :  
Liés aux blessures possibles 

 

Point de vue 


